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Dans le Tarn-et-Garonne, le plan d’action départemental de restauration de la sécurité du
quotidien (PADRSQ) du 15 janvier 2025 a été construit pour améliorer les résultats en matière de
délinquance en ciblant les modes d’actions sur des zones géographiques, des profils et des types
de délinquance. Il s’est appuyé sur un diagnostic territorial précis de la délinquance pour répondre
de façon concrète aux problématiques de sécurité sur notre département : « Qui commet quoi, où
et quand ? ».

Ce plan comporte 5 axes prioritaires :
 - Renforcer la présence sur la voie publique et dans les transports 
 - Cibler les zones de trafics de stupéfiants et renforcer la lutte en ligne 
 - Cibler les profils perturbant durablement l’ordre public 
 - Lutter contre les cambriolages
 - Lutter contre l’insécurité routière

Ce premier bilan à 5 mois s’appuie à la fois sur des indicateurs quantitatifs et qualitatifs afin
d’établir un état des lieux actualisé et fiable de la situation sécuritaire dans le département.

Je veux saluer le remarquable travail des forces de l’ordre,
aux côtés de tous les acteurs du continuum de sécurité, qui

permet aux tarn-et-garonnais de vivre en sécurité.

“

“



Axe 1
La présence visible des forces de l’ordre dans les espaces publics est une priorité en matière de
lutte contre l’insécurité, car elle contribue de façon efficace à dissuader et neutraliser les
délinquants.

En un an, cette présence de voie publique représente près de 285 000 heures de patrouilles de
policiers et de gendarmes sur le département, et a été renforcée depuis janvier avec la mise en
œuvre du plan d’action départemental de restauration de la sécurité du quotidien dans le
département.

En complément de cette présence quotidienne, les contrôles ciblés visent à mettre l’accent sur un
secteur ou un type d’infractions particulier : lutte contre le trafic de stupéfiants, les violences
dans les transports ou encore l’immigration irrégulière.

Depuis le début de l’année 2025, les forces de l’ordre ont été appuyées par des renforts de la
police aux frontières de Haute-Garonne (PAF 31) au cours de 5 opérations d’ampleur dans les lieux
de passage que sont les gares et les bus routiers, comme lors de l’opération du 15 avril en gare de
Montauban ou des 20 et 21 mai dans les bus de grandes lignes.

Des actions ciblées sur la voie publique ont été conduites dans des secteurs identifiés, comme le 2
mars dernier aux Promenades de Castelsarrasin.

Enfin, les sites les plus sensibles comme les écoles, les lieux de cultes et les parcs et jardins font
désormais l’objet d’une surveillance toute particulière. Les forces de l’ordre mettent ainsi en
œuvre depuis le mois de mars 2025 des contrôles des sacs devant les établissements scolaires,
l’actualité récente ayant tragiquement rappelé l’importance de ce type de contrôle.

RENFORCER LA PRÉSENCE SUR LA VOIE
PUBLIQUE ET DANS LES TRANSPORTS
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5 MOIS DE DÉPLOIEMENT 

285 000
HEURES DE PATROUILLES

56 
INTERPELLATIONS D’ÉTRANGERS
EN SITUATION IRRÉGULIÈRE

EN CHIFFRES DE JANVIER A MAI 2025...
5
OPÉRATIONS DE 
CONTRÔLES RENFORCÉS 
DANS LES TRANSPORTS(SUR UN AN)

-18%
DE VIOLENCES PHYSIQUES
CRAPULEUSES VS 2024



Axe 2
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Le renforcement de l’action territoriale anti-stupéfiants se traduit dans les chiffres. Entre janvier
et mai, 386 infractions relatives à la législation sur les stupéfiants ont été dénombrées, en hausse
de 54 % par rapport à la même période l’an dernier.

L’action de l’État s’est focalisée sur le harcèlement des consommateurs en exerçant une pression
sans relâche, notamment au travers d’un recours renforcé à l’amende forfaitaire délictuelle (AFD). 

Le nombre de recours à l’AFD a explosé par rapport à 2024. À titre d’exemple, on en dénombrait
43 sur l’ensemble du département en janvier 2025 (contre 16 en janvier 2024, soit une hausse de
169 % environ), tendance qui se poursuit depuis. Cette hausse est marquée tant dans les zones
urbaines qui dépendent de la police nationale, que dans les zones plus rurales qui dépendent de la
gendarmerie nationale.

Plusieurs opérations anti-stupéfiants ont été couronnées de succès depuis le début de l’année,
fruit d’un travail d’enquête minutieux de plusieurs mois. A titre d’exemple, dans le secteur de
l’hôpital de Montauban, près d’un kilo de cocaïne, du cannabis et 1 500 euros ont été saisis. Le
point de deal a été démantelé et les trois dealers concernés ont été maintenus en détention
provisoire avant leur jugement.

CIBLER LES ZONES DE TRAFICS DE STUPÉFIANTS
ET RENFORCER LA LUTTE EN LIGNE

5 MOIS DE DÉPLOIEMENT 

386
INFRACTIONS 
POUR STUPÉFIANTS

EN CHIFFRES...

+54% vs 2024
à la même période

43
AMENDES
FORFAITAIRES
DÉLICTUELLES

+169% vs 2024
à la même période

État-major de sécurité dédié à la
thématique des stupéfiants le 8 avril 2025

Dans le secteur de l’hôpital de Montauban, près 
d’un kilo de cocaïne, de cannabis et 1 500€ saisis

(JANVIER A MAI 2025)



Axe 3
Avec le lancement du plan, les premiers profils ciblés ont été ceux des individus
perturbant la tranquillité des résidences des à caractère social. Sous l’égide du préfet et
du procureur de la République, la coopération avec les bailleurs sociaux a été renforcée
avec la mise en place, depuis le 20 février 2025, d’une cellule entre la préfecture, le
parquet, la mairie de Montauban, la police nationale et les deux principaux bailleurs
sociaux du département, TGH et Promologis, afin de traiter les situations d’expulsion
des locataires connus pour provoquer des troubles à l’ordre public. L’objectif est de
collecter de façon conjointe les éléments objectifs permettant d’accompagner les
bailleurs dans l’engagement d’une procédure d’expulsion pour trouble à la jouissance
du bien. La cellule s’est déjà réunie à quatre reprises et 3 situations sont en cours de
traitement.

Cette cellule, expérimentée pour la première fois en Tarn-et-Garonne, aura vocation à
être renforcée avec le déploiement de la loi du 14 juin 2025 relative à la lutte contre le
narcotrafic et à s’étendre pour tout situation identifiée, dans le cadre de la révision de la
convention liant l’État et les bailleurs.

Cette cellule s’appuie notamment sur les Groupes de Partenariat Opérationnel (GPO),
qui permettent à la police nationale de maintenir un lien permanent avec les acteurs de
terrain dans les quartiers en zone urbaine.

Enfin, la préfecture de Tarn-et-Garonne a mis en place un groupe d’évaluation
départemental (GED) dédiée aux situations de personnes présentant des troubles
psychiatriques sévères et troublant l’ordre public, en collaboration avec le centre
hospitalier de Montauban. Cette coordination a été formalisée par le biais d’une
convention avec l’hôpital et l’Agence Régionale de Santé (ARS), et la fréquence de suivi
des situations s’est intensifiée.
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CIBLER LES PROFILS PERTURBANT
DURABLEMENT L’ORDRE PUBLIC

5 MOIS DE DÉPLOIEMENT 

Réunion du Groupe de Partenariat Opérationnel du quartier Beausoleil à Montauban



Axe 4
La lutte contre les cambriolages passe d’abord par un travail d’information et de mise en garde
des usagers contre les techniques mises en œuvre par les délinquants. Ainsi, sur les réseaux
sociaux, la police nationale a eu l’occasion de prévenir rapidement la population après
l’observation d’une recrudescence de tentatives de vols « à la fausse qualité » à Castelsarrasin. 

De même, gendarmerie et police nationale sont en première ligne pour combattre le
phénomène sur le terrain. L’actualité du département a par exemple été marquée par l’affaire
des vols à la roulotte à Montauban cette année. Les perquisitions de la police nationale ont
permis de mettre la main sur le butin dérobé à non moins de 84 victimes. Trois individus
suspects ont été interpellés. Dans une autre configuration, l’affaire du cambriolage du restaurant
Little Italy à Montauban a débouché sur trois gardes à vue.

481 cambriolages ont été recensés entre janvier et mai 2025, soit une baisse de 5.7 % par
rapport à la même période l’an dernier.

Les efforts conjugués de tous les acteurs payent et la vigilance devra se poursuivre.
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LUTTER CONTRE LES
CAMBRIOLAGES

5 MOIS DE DÉPLOIEMENT 

481
CAMBRIOLAGES 
RECENSÉS

EN CHIFFRES...

-5.7% vs 2024
à la même période



Axe 5
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Des actions de prévention ont été menées au même niveau qu’en 2024, qui était déjà supérieur à
celui des années précédentes. Cela représente une quarantaine d’actions en régie par l’équipe du
bureau de la sécurité routière de la préfecture et son réseau d’intervenants départementaux de
sécurité routière.

Des journées dédiées à la sécurité routière au travail ont été organisées sur le département,
notamment pour les agents de la préfecture ainsi que pour les employés de l’entreprise Neotec.
Ces derniers ont pu être sensibilisés à la sécurité routière au travers de différents ateliers
thématiques. L’État conduit aussi l’opération « Un permis pour tous » dans le département, action
de prévention visant les dangers de la route et permettant à plusieurs jeunes de 16 à 25 ans de
gagner une formation au permis de conduire d’une valeur de 1 500 euros.

La mobilisation des forces de l’ordre a été renforcée sur les actions de contrôle par rapport à
2024. Les forces de l’ordre ont également procédé à de nombreuses suspensions de permis dans
une optique d’amélioration de la sécurité routière. Près de 450 suspensions de permis ont été
prononcées, soit une hausse de 32% par rapport à l’an passé.

Au bilan, sur les cinq premiers mois du plan, il y a eu 6 morts sur les routes du département,
contre 8 sur la même période l’an dernier. 

LUTTER CONTRE
L’INSÉCURITÉ ROUTIÈRE

5 MOIS DE DÉPLOIEMENT 

40
ACTIONS DE SENSIBILISATION 
À LA SÉCURITÉ ROUTIÈRE

EN CHIFFRES...

6
MORTS SUR LES ROUTES DU
DÉPARTEMENT

-2 vs 2024
à la même période

450
PERMIS SUSPENDUS DEPUIS
LE DÉBUT DE L’ANNÉE

+32% vs 2024
à la même période
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